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POLITIQUE SECURITÉ SANTÉ ENVIRONNEMENT 

 
Conscient de la réalité qui nous entoure, l’efficacité et l’amélioration continue de son système qualité, sécurité et 
environnement sont des priorités pour l’entreprise, ainsi que l'amélioration continue de la satisfaction client, répondre à 
leurs besoins et attentes. 
 
L`Administration de LISOTER-ISOLAMENTOS TERMICOS E LIMPEZAS INDUSTRIAIS SA, s’engage à assurer à tous ses 
collaborateurs, et à l’ensemble de ses coéquipiers, des conditions de Sécurité, Santé, Environnement et Hygiène sur ses 
installations et sur les chantiers. 
Notre service QSE est centralisé au siège (Portugal) et nos correspondants QSE sont présents sur chacun des chantiers, 
permettant ainsi la traçabilité de chaque intervention afin d’assurer avec succès l’accomplissement de notre politique. 

 
Pour obtenir la meilleure efficacité de notre système de prévention des risques, l`Administration s’engage à faire 
respecter au sein de la société : 

 
 L'aspect législatif, règlementaire et normatif en vigueur en termes d'hygiène, sécurité, conditions de travail et 

environnement ; 
 Les exigences, conditions de sécurité, codes HSE de nos clients ; 
 Les exigences définies dans différentes normes (VCA, VCU) 
 Code de conduite (égalité, harcèlement, discrimination) ; 
 La lutte contre l’alcool et les drogues sur les lieux de travail ; 
 La délivrance des formations et habilitations au personnel en fonction des tâches accomplies ; 
 Les droits et devoirs du personnel en matière de prévention SSE ; 
 Les mesures de prévention mises en place suite à l’analyse complète des dangers et des risques. 

 
De Plus, l`Administration estime que la santé et la sécurité sur le lieu de travail ne peuvent être obtenues que par 
l’engagement correct et la collaboration TOTAL de tous ses collaborateurs. Il faut développer en permanence l’Esprit 
Sécurité. 

 
 Ainsi, l`Administration s’engage à : 

 
 Garantir la prévention des risques de lésions corporelles et de maladies professionnelles ; 
 Garantir la prévention des risques de dégâts matériels et de dégradation de l’environnement ; 
 Promouvoir les efforts en vue d’une amélioration constante dans le domaine SSE ; 
 Mettre à la disposition de tous travailleurs les moyens indispensables dans l’implantation des politiques et programmes 

de prévention, y compris le même processus pour des éventuels intérimaires et sous-traitants ; 
 Garantir avant chaque intervention que ses collaborateurs aient pris connaissance des dangers, risques, des méthodes 

à appliquer, des conditions imposées, du matériel à utiliser et l’usage correct des équipements de protection 
individuelle et collective (formations ; informations ; sensibilisations) ; 

 Promouvoir la participation des collaborateurs dans un esprit d’équipe de coopération, tout en exigeant rigueur et 
professionnalisme (remontée des informations SSE) ; 

 A obtenir retour des travailleurs à partir des questionnaires sécurité 
 Mettre à la disposition du personnel d’encadrement tous les moyens dans la mise en place de politiques et 

programmes de prévention ;  
 Evaluer systématiquement les dangers, les risques, les incidents et les mesures a mettre en œuvre. 

  
L`Administration compte sur l’ensemble du personnel dans la conduite des actions visant à améliorer l’efficacité de sa 

politique de Sécurité, Santé et Environnement. 
      

Ourém, le 20 Mars 2023 
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